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CONSEIL MUNICIPAL DU 12 DECEMBRE 2023 

DE LA COMMUNE DE SAINT-GEORGES-HAUTE-VILLE 

PROCES VERBAL 

L’an deux mille vingt-trois, le 12 décembre 2023, les membres du conseil municipal de la commune de 

SAINT-GEORGES-HAUTE-VILLE, se sont réunis à 20H dans la salle du conseil, sur la convocation qui leur a 

été adressée par le Maire le 8 décembre 2023.  

Personnes présentes : 
 
Le président : Frédéric MILLET 

Les membres du conseil : Jean LESQUIR, Didier CHAMBON, Elisabeth LAFANECHERE, Isabelle BRUNEL, 
Julien DELHEUR, Serge LOMBARDIN, Christophe VACHERON, Marie-Claire JASSERAND, Sylvie DALLERY, 
Didier MASSACRIER, Odile PINTURIER, Hervé DUQUESNE, Valérie GUILLAUME arrive en cours de conseil 
 
Secrétaire de séance : Marie-Claire JASSERAND 

 

Absents : 0 

14 votants. 
 
ORDRE DU JOUR :  
 

Ordre du jour 

APPROBATION DU PROCES VERBAL 

DELIBERATIONS 

URBANISME 

1-Droit de préemption 

ASSURANCES 

2-Convention prestations statuaires CDG42 
3-Avenant contrat MNT maintien de salaire 

FINANCES 

4-Autorisation signature devis aire de jeux Espace de la Roche et demande de subvention 
5-Tarif salle des fêtes jeunes agriculteurs 
6-Tarif salle des fêtes agent de la commune 
7-Subvention « Ligue contre le Cancer » 

PERSONNEL 

8-Contrat accroissement temporaire agent de restauration 
9-Rémunération recenseur 
10-Avenant convention mise à disposition service technique voirie communautaire 
ENERGIE 
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APPROBATION DU DERNIER COMPTE-RENDU DE CONSEIL 

Monsieur le Maire invite le conseil municipal à faire d’éventuelles remarques sur le dernier PV. 

Hervé DUQUESNE apporte une annotation au niveau des petites associations de moins de 10 adhérents. 

Odile PINTURIER précise que dans la convention HIS, il est indiqué 2 fois frais annuels de maintenance sont 

affectés à Saint Romain Le Puy au lieu d’une fois Saint Romain Le Puy et l’autre à Saint Georges Haute Ville. 

 

Approuvé à 13 voix sur 13 exprimées 

 

URBANISME 

1-DROIT DE PREEMPTION 
    
Pas de droit de préemption. 
 

ASSURANCES 

 
2-CONVENTION PRESTATIONS STATUAIRES CDG42 
 
L’assurance statutaire pour les agents est une assurance lorsqu’ils sont en arrêt maladie. L’assurance actuelle 
comporte une franchise de 10 jours. La commune perçoit une indemnité du temps passé alors que l’agent 
n’est pas présent compte tenu de son arrêt maladie. La commune perçoit une indemnité afin de payer le 
salaire du malade à hauteur de 6 mois. 
 Il y a 2 statuts au niveau des agents CNRACL et IRCANTEC. Avec la SMACL le pourcentage de la masse salariale 
est de 4.85 %…. Pour une année le coût est d’environ 5 000 €. Ces cotisations augmentent de façon 
considérable en 2024. 
De ce fait, le CDG 42 a étudié des offres d’assurance afin d’en proposer une plus compétitive. 
Une demande a été faite auprès de la SMACL afin qu’elle fasse une offre pour comparer avec celle proposée 
par le CDG 42 avec les mêmes garanties actuelles. 
Le CDG propose une offre avec une cotisation de 6.55 %,  
La SMACL propose une offre avec une cotisation de 5.37 %.  
Du coup l’assurance actuelle reste plus compétitive que celle proposée par le CDG42. 
Pour les agents à temps partiels IRCANTEC, les taux sont taux différents. 
La proposition du CDG 42 serait de 1.18 % et celle de la Smacl à 1.50 % sachant qu’il y a moins d’agents et 
masse salariale plus petite. 
La SMACL reste plus compétitive. 
Dans les assurances il peut y avoir des options rajoutées, par exemple le supplément familial, les primes, le 
RIFSEPT, etc. 
La cotisation est calculée sur le total des garanties qu’on prend sur lequel est indexé le coefficient de 5.37 %. 
Pour information, aucune option n’est souscrite. 
Valérie GUILLAUME arrive en cours de conseil à ce point. 
 
Le maire propose de décliner l’offre du CDG42. 

11-Autorisation de passage 
12-Elaboration des zones d’accélération des productions d’énergies renouvelables 

DECISIONS 

Fongibilité  

QUESTIONS DIVERSES 

INFORMATIONS DIVERSES 
Organisation recensement de la population 
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Monsieur le Maire propose le vote. 
 
Approuvé à 14 voix sur 14 voix exprimées 
 
3-AVENANT CONTRAT MNT MAINTIEN DE SALAIRE 

 
Il avait été voté en 2013 (la première fois) une assurance prévoyance de maintien de salaire au-delà de 3 
mois d’arrêt maladie. Cette assurance permet de conserver un salaire de 100 %. C’est une assurance prise en 
charge par les agents (non obligatoire). 
Pour les agents qui cotisent, la commune prend en charge la somme de 12 € par agent à temps plein.  
La MNT demande qu’un avenant soit signé car elle est en déficit : exemple : pour 100 € de cotisations, il y a 
136 € d’argent versé.  
Le contrat ne peut pas être déficitaire. 
L’avenant consiste a augmenté les cotisations des agents de 5 %. Le taux passerait donc à 1.48 % à 1.55 %. 
Les agents peuvent prendre option pour perte de retraite et pour un décès et incapacité et perte d’autonomie 
de 1.25 %. 
Compte tenu de cette augmentation, il y a une incidence sur le salaire des agents mais pas sur les finances 
de la commune. 
Les 12 € sont fixes depuis 2013. On pourra se questionner sur cette participation à augmenter au niveau de 
la part Mairie. 
 
Monsieur le Maire propose le vote pour signer l’avenant. 
 
Approuvé à 14 voix sur 14 voix exprimées 
 

 

FINANCES 

 
4-AUTORISATION SIGNATURE DEVIS AIRE DE JEUX ESPACE DE LA ROCHE ET DEMANDE DE SUBVENTION 

 
Il convient de faire les demandes de subvention avant le 31.12.2023.  
Un devis est proposé à hauteur de 35419.49 € HT auprès de RONDINO. 
Une demande de subvention avec ce montant sera faite auprès du Département. 
Didier CHAMBON se pose la question si ce n’est pas trop important une telle somme d’un coup. 
La subvention est accordée que si l’installation est faite par un professionnel. 
Que fait-on quand arrivera le devis des toilettes sèches. 
Pour avoir le déblocage de la subvention, il convient d’adresser les factures. 
Didier MASSACRIER prend la parole : Pour les toilettes sèches les prix varient entre 8 et 35 000 € avec 
plusieurs systèmes. Le plus simple ce serait d’installer des toilettes comme celles de MONTSUPT par le biais 
de LFA. Un autre devis est en attente par une personne de la commune de BARD. 
Christophe VACHERON se demande s’il n’y aura pas de souci si la subvention est faite pour les jeux et qu’au 
final il y a en plus les toilettes sèches ; il est bien prévu d’associer les deux devis à la demande de subvention. 
 
Monsieur le maire demande si on autorise à signer la demande de subvention.  
 

   Approuvé à 14 voix sur 14 voix exprimées  
 
5-TARIFS SALLE DES FETES JEUNES AGRICULTEURS 
 
Monsieur le Maire rappelle que les tarifs de la salle des fêtes sont inscrits sur la délibération et qu’ils évoluent 
en fonction de l’été ou l’hiver et si la location concerne un habitant ou non de ST GEORGES HAUTE VILLE. 
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Début 2023, une même demande a été faite pour organiser une soirée pour l’association « LES JEUNES 
AGRICULTEURS ». 
Il faut convient de délibérer si on leur octroie l’usage de la salle des fêtes. 
Une discussion s’instaure et il a été décidé d’appliquer le tarif communal avec le ménage. 
 
Approuvé à 14 voir sur 14 voix exprimées 
 
6-TARIFS SALLE DES FETES AGENT DE LA COMMUNE 
 
Monsieur le Maire a reçu une demande d’un agent de la commune n’habitant pas à ST GEORGES HAUTE 
VILLE pour utiliser la salle des fêtes. 
Il est proposé d’appliquer le même tarif qu’un habitant de la commune.  
 
Approuvé à 14 voir sur 14 voix exprimées 
 
7-SUBVENTION LIGUE CONTRE LE CANCER 
 
Sur le total des entrées, une recette de 550 € a été obtenue. De ce fait une subvention de 111 € sera reversée 
à la Ligue contre le Cancer en partenariat avec l’animation OCTOBRE ROSE. 
 
Approuvé à 14 voix sur 14 voix exprimées 
 

PERSONNEL 

 
8-CONTRAT ACCROISSEMENT TEMPORAIRE AGENT DE RESTAURATION 
 
Le contrat de Céline MARCON s’achève le 22.12.2023. Il a été décidé pour avoir de la stabilité dans le 
personnel de recruter une personne contractuelle de droit public et non un contrat aidé, il y a une petite 
incidence budgétaire car la commune ne percevra plus les aides du département et de l’état.  
 
La commune propose dans un premier temps un CDD d’un an, il sera avisé par la suite le type de recrutement 
utilisé pour garder ou non l’agent. Les candidatures sont ouvertes jusqu’au 15.12.2023 ; les entretiens se 
dérouleront semaine 51 pour commencer début janvier. 
Il s’agit d’un contrat de 24 h par semaine annualisé (8 H 50 – 16 H 30). L’idée est d’avoir un vrai binôme, pour 
être capable de faire de la cuisine en l’absence de l’agent de restauration et d’améliorer le travail d’accueil 
des enfants sur le temps méridien. 
Le surcoût par rapport à un contrat aidé serait d’environ 400 € par mois. 
 
Julien DELHEUR se pose la question de l’évolution des postes relatifs à l’école compte tenu que les effectifs 
diminuent. 
La solution serait éventuellement de rester sur de la contractualisation. 
 
Monsieur le Maire demande à délibérer pour engager un recrutement avec un contrat de droit public. 
 
Approuvé à 14 voix sur 14 voix exprimées 
 
9-REMUNERATION RECENSEUR 
 
Le recensement débutera le 18 janvier 2024. 3 agents recenseurs ont été recrutés.  
Il faut définir les conditions de rémunération de ces 3 personnes. 
Plusieurs critères de rémunérations sont à prendre en considération : par foyer, par habitant, prime 
d’objectif, forfait essence, indemnité par rapport au temps passé aux journées de formation, et indemnité 
pour l’administratif. 
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La rémunération proposée consiste en : 
- Logement 1.30 € si les habitants choisissent une réponse dématérialisée et 1 € si réponse par écrit 
- Habitant 1.80 € si réponse dématérialisée, 1.50 € si réponse par écrit 
- Forfait pour la préparation administrative 40.00 € 
- 2 demi-journées de formation : 40.00 € 
- Au km (soit 60 € pour la zone rurale) et 40 € pour les 2 autres 
- Prime objectif de 30 € si 30 % à la fin de la première semaine 

▪ + 30 € si fin de la 2ème  
▪ + 30 € si fin de la 3ème 
▪ + 30 € si 100 % de réponse à la fin. 

 
Les agents recenseurs font du porte à porte une première fois ; ils expliquent le dispositif et repassent 
régulièrement pour obtenir les réponses. 
3 zones sont définies : la plus rurale haut de la Commune, celle du sud chemin de la Salle des fêtes, du bourg 
et jusqu’au Royats du coté de Saint Romain Le Puy, et la 3ème sous la Roche et toutes les Salles. 
Le coût serait de 3 000 € mais l’Etat verse une indemnité de 2 700 €. 
 
Il convient d’insérer un article dans le BM avec les photos des agents. 
 
Le Maire demande si le Conseil accepte ce principe de rémunération. 
 
Approuvé à 14 voix sur 14 voix exprimées 
 
10-AVENANT CONVENTION MISE A DISPOSTION SERVICE TECHNIQUE VOIRIE COMMUNAUTAIRE 
 
Cette convention existe déjà, mais LFA fait part d’une proposition d’évolution. Certains travaux sont réalisés 
par la commune (surveillance réseau, nids de poules, etc. …). LFA reverse une allocation compensatoire d’un 
montant de 3 228 € par an. Compte tenu de l’augmentation des divers coûts, et des diverses missions des 
agents, il a été proposé une évolution des tarifs au niveau de LFA, qui suggère d’évoluer de 1 % par an le 
montant de l’allocation et de faire un rattrapage à hauteur de 5 % sur les années antérieures. 
Le maire demande que les 5 % ne soient inclus qu’en 2024. Le budget voirie de LFA n’incluait pas cette 
augmentation de 5 %... c’est donc pour cette raison que LFA souhaite que ce soit en 2024. 
 
Le Maire demande si le conseil est d’accord pour que les 5 % de rattrapage soient décalés sur l’exercice 2024. 
 
Approuvé à 14 voix sur 14 voix exprimées 
 
 

ENERGIE 

 
11-AUTORISATION DE PASSAGE 
 
La société Bouygues Energie est chargée par le SIEL de construire des lignes électriques sur la commune de 
Saint Georges Haute Ville ; elle est donc dans l’obligation de demander l’autorisation de passage. 
Les travaux sont : 
Parcelles A 2235 – A 2293  
 
POSE DE COFFRET POUR ALIMENTATION ELECTRIQUE 
POSE DE RESEAU ELECTRIQUE HAUTE TENSION ET BASSE TENSION 
POSE D’UN POSTE DE TRANSFORMATION  
Nous devons donc signer une convention. 
Le Maire demande si le Conseil accepte une telle autorisation. 
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Approuvé à 14 voix sur 14 voix exprimées 
 
 
12-ELABORATION DES ZONES D’ACCELERATION DES PRODUCTION D’ENERGIES RENOUVELABLES 
 
La Loi en MARS 2023 a décidé de définir des zones d’accélération des productions d’énergies renouvelables. 
La Loi impose à chaque commune de procéder à ce zonage.  
L’idée est de regarder sur la carte de la commune où peut être autorisées ou non l’installation d’infrastructure 
produisant des énergies renouvelables.  
Il y aura forcément une incidence pour les prochains projets d’urbanisme. 
 
le conseil délibère sur le fait de   ne peut pas prendre une telle décision mais qu’un groupe de travail sera 
constitué afin de rendre le plan courant 2024. En effet le maire ne dispose pas d’assez d’éléments et peu de 
temps pour plancher sur ce sujet. 
 
Approuvé à 14 voix sur 14 voix exprimées 

 

DECISIONS 

 
FONGIBILITE 
 
NEANT 
 

QUESTIONS DIVERSES 

 
M le Maire a eu un rendez-vous avec 3 agriculteurs hors commune. Ils se trouvent dans une situation 
compliquée. Ils ont fait des retenues depuis 2 ans et elles ne se remplissent que l’eau de vallon.  
Ils souhaiteraient se relier sur le canal pour remplir leurs réserves dans les moments de non-pénurie. Ils sont 
partis pour créer une canalisation de 4.5 km point de Vallansanges, et après le canal vers la grande route, 
limite de la commune (cf. plan). 
Julien DELHEUR intervient en indiquant qu’ils ont fait au préalable cette demande à l’AZA du Poulailler avant 
de faire les demandes à la commune.  
 

INFORMATIONS DIVERSES 

 
Organisation recensement de la population 
Des zones (districts) ont été définies sur la commune avec une personne de l’INSEE. 
Il y a 3 agents recenseurs avec une communication importante afin d’être le plus efficace possible. 
Le recensement a lieu du 18/01/2024 au 17/02/2024. 
3 et 10 janvier 2024 : ½ journées de formation à Montarcher.  
La secrétaire de mairie sera la coordinatrice et une entrevue se fera 2 fois par semaine. 
 

CLOTURE DE LA SEANCE à 22 H 05 
 

 
Prochain conseil : mardi 16 janvier 2024 à 20h 

 

Arrêté le 16 JANVIER  2024 

 

La secrétaire de séance, Marie Claire JASSERAND le Maire, Frédéric MILLET 
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